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ECOLE SANDRESCHI / CORTI (ÉLÈVES CM2)  

QUESTION ORALE POSÉE  

À MADAME LA PRÉSIDENTE DE L’ASSEMBLÉE DE CORSE 

 

QUESTION : 

Madame la Présidente de l’Assemblée, 

 

A l’école, nous apprenons la langue et la culture corses, qui sont une 

richesse importante pour notre territoire. 

Aujourd’hui, la Collectivité de Corse porte un projet pour développer 

l’usage du corse et construire une société bilingue. Nous voudrions savoir 

quels moyens concrets elle met en œuvre, ou souhaite mettre en œuvre, 

pour renforcer davantage l’enseignement bilingue et aider les plus jeunes 

à parler le corse dans la vie quotidienne, à l’école mais aussi, en-dehors 

de l’école. 

Est-ce que des projets culturels, sportifs, numériques ou des évènements 

en langue corse pourraient être développés et proposés aux 

établissements scolaires ? 

Je vous remercie. 

 

 

 

 

 

 

  




